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La quête prélevée :
Pourquoi ? Comment ?

Quête prélevée ?

1. Elle permet à la paroisse de compter sur des entrées 
d’argent régulières qui facilitent la gestion de la trésorerie et 
du budget.

2. Le soutien à la vie de la paroisse est possible tout au long 
de l’année, même en cas d’absence. 

3. Pour le paroissien, il n’est plus nécessaire de chercher 
chaque dimanche de la monnaie pour chacun des membres 
de la famille.

4. Il est possible de donner davantage en bénéficiant des 
réductions fiscales en vigueur.

Une formule pratique qui permet de participer à la quête en 
donnant par prélèvement automatique chaque mois.
4 grands avantages de la quête prélevée :
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Comment ça marche ?

1. Le paroissien remplit une demande de prélèvement qu’il envoie à 
l’Association Diocésaine de Lyon (ou à sa paroisse qui fait suivre).

2. Le paroissien reçoit par courrier chez lui un sac et un lot de jetons 
(correspondant au nombre de quêtes par an (60) et au nombre de 
personnes dans le foyer). Il recevra par courrier son reçu fiscal 
correspondant au montant effectivement prélevé dans l’année.

3. Lors de la messe, le paroissien et chaque membre de sa famille mettent 
un jeton dans la corbeille de la quête en signe de participation concrète.

4. Le réapprovisionnement en jetons se fait auprès de sa paroisse qui 
prendra soin de récupérer et stocker les jetons au moment du 
comptage de la quête.

5. Le prélèvement se poursuit automatiquement. Le paroissien contacte 
l’Association Diocésaine de Lyon pour arrêter ou modifier son 
prélèvement.

Processus de mise en place
1. La paroisse

Prend du temps lors d’une messe (si possible juste avant la quête)   
pour expliquer ce qu’est la quête prélevée et comment cela fonctionne
Distribue alors le dépliant de présentation (cela peut être en même 
temps que la quête) pour « appuyer » le symbole
Pose l’affiche d’une manière visible dans l’église et à l’accueil

2. Le paroissien donateur
Remplit sa demande de prélèvement et l’envoie avec un RIB 
directement à l’ADL ou les remet à sa paroisse (qui fait suivre à l’ADL)

3. L’ADL
Enregistre le prélèvement
Envoie au donateur un petit sac avec ses jetons puis le reçu fiscal en fin 
d’année calendaire
Informe la paroisse des adhérents à la quête prélevée
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Processus de renouvellement
1. La paroisse

Récupère les jetons au fur et à mesure de l’année et les stocke
Annonce régulièrement qu’elle tient à la disposition des donateurs 
des jetons et en profite pour communiquer sur la quête prélevée afin 
de convaincre de nouveaux donateurs
Laisse l’affiche et les dépliants bien en évidence dans l’église

2. Le paroissien donateur
S’il ne fait rien, son prélèvement continue et il reçoit chaque année 
son reçu fiscal
S’il veut arrêter ou modifier son prélèvement, il doit le signaler par 
courrier à l’ADL

3. L’ADL
Enregistre, arrête ou modifie les prélèvements selon les demandes
Envoie les reçus fiscaux
Informe la paroisse des renouvellements à la quête prélevée

Donateur

Paroisse

Association
Diocésaine

de Lyon (ADL)

Envoi demande de 
prélèvement + RIB

ou bien 
Chèque global

Met en place le 
prélèvement.
Envoie le sac et 
le premier lot     
de jetons.
Envoie le reçu 
fiscal, 

Communique régulièrement 
(dépliant, affiche).
Récupère les jetons, les 
stocke et réapprovisionne les 
donateurs.

Met un jeton / pers.
au moment de la 
quête.

Reverse le montant de la quête 
prélevée (déduction faite des 12 % 
pour les quêtes impérées).

Verse 18 % du montant 
de la quête prélevée.

Schéma de synthèse


